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1 PRÉSENTATION DE L�OFFRE  

En application du Titre III du Livre II et plus particuliŁrement des articles 232-1 et suivants du 

RŁglement gØnØral de l�AMF, la sociØtØ VINCI, sociØtØ anonyme au capital de 

1.214.266.167,50 euros, dont le siŁge social est situØ 1 Cours Ferdinand de Lesseps, 92500 Rueil 

Malmaison, et dont le numØro d�identification est 552 037 806 RCS Nanterre (« VINCI » ou 

l�« Initiateur »), offre irrØvocablement aux actionnaires de la sociØtØ ENTREPOSE Contracting, 

sociØtØ anonyme au capital de 5.025.241 euros, dont le siŁge social est situØ 165, boulevard de Valmy, 

92700 Colombes, et dont le numØro d�identification est 410 430 706 RCS Nanterre (« ENTREPOSE 

Contracting » ou la « SociØtØ »), dont les actions sont nØgociØes sur le marchØ Eurolist 

(Compartiment B) d�Euronext Paris S.A. sous le code ISIN FR0010204321, d�acquØrir leurs actions 

ENTREPOSE Contracting au prix unitaire de 64,40 euros par action à rØgler exclusivement en 

numØraire dans les conditions dØcrites ci-aprŁs (l�« Offre »). 

Les informations relatives aux caractØristiques, notamment juridiques, financiŁres et comptables de 

VINCI seront mises à la disposition du public, au p lus tard la veille de l�ouverture de l�Offre, 

conformØment aux dispositions de l�article 231-28 du RŁglement gØnØral de l�AMF. 

CALYON et Natexis Bleichroeder agissant sous la dØnomination commerciale NATIXIS, en leur 

qualitØ d�Øtablissements prØsentateurs de l�Offre, ont dØposØ le projet d�Offre auprŁs de l�AMF le 

20 juin 2007. Seul CALYON garantit, conformØment aux dispositions de l�article 231-13 du 

RŁglement gØnØral de l�AMF, la teneur et le caractŁre irrØvocable des engagements pris par VINCI 

dans le cadre de l�Offre.  

1.1 CIRCONSTANCES ET MOTIFS DE L�OFFRE 

1.1.1 ModalitØs des cessions de blocs d�actions ENTREPOSE Contracting 

Cession des blocs Ciclad et Reymann 

Le 29 mai 2007, le fonds commun de placement à risq ue Ciclad III FCPR reprØsentØ par sa sociØtØ de 

gestion Ciclad Gestion (« Ciclad ») et Monsieur Jacques Reymann ont conclu des contrats de cession 

de blocs d�actions aux termes desquels Ciclad, d�un e part, et Monsieur Jacques Reymann, d�autre part, 

se sont engagØs à cØder à VINCI respectivement 575.232 et 96.000 actions ENTREPOSE Contracting 

au prix unitaire de 65 euros par action, dividende 2006 attachØ1 (la « Cession des Blocs Ciclad et 

Reymann »). Il est prØcisØ, qu�aux termes de ces contrats de Cession des Blocs Ciclad et Reymann, 

aucun complØment de prix n�est susceptible d�Œtre versØ aux cØdants. 

                                                           
1 Un dividende de 0,60 euro a ØtØ dØcidØ par l�assemblØe gØnØrale d�ENTREPOSE Contracting du 8 juin 2007. 
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La Cession des Blocs Ciclad et Reymann, dont le rŁglement-livraison est intervenu le 4 juin 2007, 

confŁre à VINCI, à ce jour, la dØtention de 13,36 % du capital et 11,18 % des droits de vote de la 

SociØtØ2. 

Par lettre en date du 7 juin 2007 adressØe à l�AMF et à ENTREPOSE Contracting, VINCI a dØclarØ 

avoir franchi en hausse le 4 juin 2007 les seuils de 5 % et 10 % du capital et des droits de vote 

d�ENTREPOSE Contracting, et a dØclarØ son intention de dØposer une offre publique d�achat visant 

les actions de la SociØtØ. Cette dØclaration a fait l�objet d�un avis publiØ par l�AMF le 8 juin 2007 sous 

le numØro 207C1072 (tel que complØtØ par un avis N°207C1073). 

Cession des blocs FCPE et Managers 

VINCI a conclu le 30 mai 2007 avec le Fonds Commun de Placement d�Entreprise d�ENTREPOSE 

Contracting, reprØsentØ par sa sociØtØ de gestion CIC Epargne Salariale (le « FCPE ») et de certains 

cadres dirigeants actionnaires de la SociØtØ (les « Managers ») des contrats de cession de blocs 

d�actions aux termes desquels, le FCPE, d�une part,  et les Managers, d�autre part, se sont engagØs à 

cØder à VINCI respectivement 572.513 et 548.407 actions ENTREPOSE Contracting reprØsentant 

22,31 % du capital de la SociØtØ (la « Cession des Blocs FCPE et Managers »).  

La Cession des Blocs FCPE et Managers sera rØmunØrØe (i) pour partie par paiement en numØraire au 

prix unitaire par action de 64,40 euros et (ii) pour partie par remise d�actions autodØtenues VINCI sur 

la base d�une paritØ reflØtant le prix unitaire par action de 64,40 euros de la SociØtØ3. 

La paritØ d�Øchange retenue Øgale à 11 actions VINCI pour 10 actions ENTREPOSE Contracting a ØtØ 

calculØe sur la base (i) d�une valeur de 65 euros par action de la SociØtØ diminuØe du dividende de 

0,60 euro par action ENTREPOSE Contracting dØcidØ par l�assemblØe gØnØrale de la SociØtØ du 

8 juin 2007 (soit 64,40 euros) et (ii) du cours de clôture de l�action VINCI au 24 mai 2007 (soit 58,3 5 

euros)4. 

En outre, aux termes des contrats portant sur la Cession des Blocs FCPE et Managers, VINCI s�est 

engagØ à verser au FCPE et aux Managers, sous rØserve de la rØalisation de certains ØvŁnements 

postØrieurement à la rØalisation de la Cession des Blocs FCPE et Managers, un complØment de prix. 

Les conditions de ce complØment de prix Øventuel sont dØcrites au paragraphe 1.4.2 ci-dessous. 

VINCI s�est Øgalement engagØ, dans l�hypothŁse oø le prix offert par VINCI aux actionnaires dans le 

cadre de l�Offre serait supØrieur ou viendrait à Œtre supØrieur à 65 euros par action, coupon attachØ, à 

                                                           
2 Sur la base des chiffres communiquØs par ENTREPOSE Contracting faisant Øtat d�un capital composØ de 5.025.241 actions reprØsentant 
6.002.298 droits de vote (y compris 7.305 actions autodØtenues), en application des dispositions de l�article 223-11 du RŁglement gØnØral de 
l�AMF. 
3 La cession du bloc d�actions du FCPE sera rØglØe intØgralement par remise d�actions VINCI (à l�exception de 3 actions formant rompus), 
soit 629.761 actions VINCI pour 572.510 actions ENTREPOSE Contracting. La cession des blocs d�actions des Managers sera rØmunØrØe (i) 
par remise d�actions VINCI à hauteur de 57,5 % des actions cØdØes par les Managers, soit 347.061 actions VINCI pour 315.510 actions 
ENTREPOSE Contracting, et (ii) en numØraire pour 42,5 % des actions cØdØes par les Managers, soit 232.897 actions ENTREPOSE 
Contracting. 
4 Source : Datastream. 
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verser au FCPE et aux Managers un complØment de prix en numØraire Øgal à la diffØrence entre (i) le 

prix par action offert dans le cadre de l�Offre et (ii) 65 euros. 

Les contrats de cession de blocs d�actions des Managers prØvoient Øgalement un engagement de 

conservation des actions VINCI reçues en Øchange de leurs actions ENTREPOSE Contracting 

jusqu�au 30 mai 2009. 

La rØalisation de la Cession des Blocs FCPE et Managers est soumise à l�obtention prØalable des 

autorisations requises au titre du contrôle des con centrations. 

Contrats de liquiditØ portant sur les actions gratuites ENTREPOSE Contracting 

VINCI a en outre conclu des contrats de liquiditØ avec les cadres dirigeants d�ENTREPOSE 

Contracting dØtenant les 259.720 actions gratuites de la SociØtØ qui leur ont ØtØ attribuØes par le 

Conseil d�administration le 27 mai 2005 conformØment aux dispositions des articles L. 225-197-1 à 

L. 227-197-5 du Code de commerce (cf. paragraphe 1.4.3 ci-dessous). 

1.1.2 Motifs de l�Offre  

CrØØe en 2001 par la reprise des activitØs internationales d�ENTREPOSE, ENTREPOSE Contracting 

est un acteur de rØfØrence du secteur des infrastructures parapØtroliŁres.  

L�entreprise rØalise des projets clØs en main dans le domaine du transport (pipelines, stations de 

compression), des terminaux gaziers et du stockage du pØtrole et du gaz dans de nombreux pays 

producteurs, notamment au Royaume-Uni, en Espagne, en AlgØrie, au NigØria, au Moyen-Orient et en 

IndonØsie. 

VINCI, dØjà associØ à ENTREPOSE Contracting pour la rØalisation de plusieurs projets 

d�infrastructures pØtroliŁres et gaziŁres, entend ainsi s�appuyer sur l�expertise de celle-ci en matiŁre de 

gestion de projets à l�international et sur ses com pØtences techniques reconnues, notamment en 

matiŁre de stockage cryogØnique, pour accØlØrer son dØveloppement sur le marchØ porteur de « l� Oil 

& Gas ». 

1.2 INTENTIONS DE L�INITIATEUR POUR LES DOUZE MOIS À VENIR  

1.2.1 StratØgie � Politique industrielle � Poursuite de l �activitØ 

VINCI a l�intention, par la constitution d�un actio nnariat majoritaire et pØrenne, de renforcer la 

position du groupe ENTREPOSE Contracting et de poursuivre la politique industrielle, commerciale 

et sociale menØe jusqu�à prØsent par ENTREPOSE Contracting. D�une maniŁre gØnØrale, VINCI 

entend accompagner le groupe ENTREPOSE Contracting dans son dØveloppement en s�appuyant sur 

les compØtences et l�expØrience de ses Øquipes dirigeantes et de ses salariØs. 
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1.2.2 Composition des organes sociaux et de la direction d�ENTREPOSE Contracting 

L�objectif de VINCI Øtant de prendre le contrôle de la SociØtØ, il entend Œtre reprØsentØ 

majoritairement au Conseil d�administration de la SociØtØ à l�issue de l�Offre afin de reflØter la 

nouvelle structure de l�actionnariat de la SociØtØ. Par consØquent, VINCI proposera à l’issue de l’Offre  

la nomination de nouveaux membres au Conseil d�administration de la SociØtØ. 

VINCI entend maintenir l�Øquipe de direction actuelle de la SociØtØ en vue de valoriser au mieux le 

savoir-faire et les compØtences des Øquipes en place de la SociØtØ, et d�en faire l�un des principaux 

facteurs de la continuitØ du succŁs de la SociØtØ. 

1.2.3 Offre publique de retrait et retrait Obligatoire 

VINCI n�entend pas procØder à un retrait obligatoire dans les trois mois de la clôture de l�Offre, tel  

que cela est prØvu aux articles 237-14 et suivants du RŁglement gØnØral de l�AMF. 

1.2.4 Radiation de la cote 

VINCI se rØserve la possibilitØ de demander à Euronext Paris la radiation des actions ENTREPOSE 

Contracting du marchØ Eurolist d�Euronext Paris. Il est rappelØ qu�Euronext Paris ne pourra accepter 

cette demande que si la liquiditØ de l�action ENTREPOSE Contracting est fortement rØduite à l�issue 

de l�Offre, de telle sorte que la radiation de la cote soit dans l�intØrŒt du marchØ, et sous rØserve du 

droit d�opposition de l�AMF. 

1.2.5 Intentions en matiŁre d�emploi 

L�Offre s�inscrit dans une logique de poursuite de l�activitØ et du dØveloppement du groupe 

ENTREPOSE Contracting. De ce fait, l�opØration ne devrait pas avoir d�incidence significative sur la 

politique poursuivie par la SociØtØ en matiŁre d�emploi. Cette opØration s�inscrit dans la continuitØ de 

la politique de gestion en matiŁre de relations sociales et de ressources humaines du groupe 

ENTREPOSE Contracting. 

ConformØment aux dispositions du Code du travail, un exemplaire de la note d�information sera 

transmis à la direction gØnØrale de la SociØtØ, pour transmission aux organes reprØsentatifs du 

personnel de la SociØtØ dans les dØlais lØgaux aprŁs sa publication. Les reprØsentants de VINCI se 

tiendront à la disposition des organes reprØsentatifs du personnel de la SociØtØ qui souhaiteraient les 

entendre dans le cadre de l�Øtude et de l�analyse de l�Offre. 

1.2.6 Organisation juridique 

VINCI n�envisage pas de fusionner avec ENTREPOSE Contracting. 




